
Aménagements cyclables sur la rue Villeray
Rue Villeray, entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Boyer

Bonjour,

La Ville de Montréal planifie actuellement l’aménagement de voies cyclables sur la rue Villeray,
entre le boulevard Saint-Laurent et la 24e Avenue, lien cyclable identifié au Plan vélo de 2019.
Ce lien cyclable stratégique permettra de relier d’est en ouest le parc Jarry, la Route Verte, le
Réseau express vélo (REV) et l’est de l'arrondissement. Les aménagements cyclables prévus,
qui se veulent confortables et sécuritaires, permettront d’accéder à vélo aux écoles et aux
parcs, mais aussi aux commerces et aux entreprises locales.

Au cours du printemps et de l’été, la première phase du projet sera implantée, soit celle entre
le boulevard Saint-Laurent et la rue Boyer.

L’an dernier, ce tronçon de rue avait été aménagé en voie active sécuritaire (VAS) pour
favoriser les déplacements actifs dans le contexte de la pandémie de COVID-19. En 2021, la
Ville de Montréal aménagera de nouveau la rue Villeray, entre les rues Saint-Laurent et Boyer,
tout en ajustant le concept qui était présent en 2020.

Un projet en deux sections

La première section de cet aménagement
cyclable est située entre les rues
Saint-Denis et Boyer. Sa configuration est
semblable à celle mise en place en 2020,
avec quelques ajustements : arrêts
d’autobus et débarcadères accessibles
universellement, voies cyclables
fonctionnelles quatre saisons, et
modification de la signalisation de
stationnement (ajustement des zones de
livraison et des stationnements de courte
durée). Cette section est déjà ouverte aux cyclistes depuis le 1er avril 2021. Des bollards seront
ajoutés au courant des prochaines semaines afin de délimiter les pistes cyclables.

La deuxième section se situe entre le
boulevard Saint-Laurent et la rue
Saint-Denis. Une voie cyclable à
contresens de la circulation (direction est)
sera aménagée du côté sud de la rue.
Cette voie cyclable sera protégée de la
circulation automobile par des bollards et
du stationnement. Dans le sens de la
circulation (direction ouest), les véhicules
et les vélos emprunteront la même
chaussée.

Les mesures en place viseront à réduire la
circulation automobile, favoriser la
circulation des cyclistes et ainsi contribuer à améliorer la qualité de vie du quartier et de la rue
commerciale. Pour apaiser la circulation automobile, un déviateur sera installé à l’intersection
de la rue Saint-Dominique et de la rue Villeray. Le déviateur, constitué de bollards, fermera
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l’accès au boulevard Saint-Laurent depuis la rue Villeray pour les véhicules, mais sera
franchissable pour les piétons et cyclistes. L’aménagement cyclable, aussi accessible 12 mois
par année, sera adapté au secteur commercial et flexible pour permettre l’aménagement de
terrasses. La signalisation de stationnement sera aussi modifiée pour ajuster les zones de
livraison et les stationnements de courte durée. L’aménagement de cette section se fera au
cours des mois de mai et de juin 2021.

Coupe de la rue entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Saint-Denis (vue vers l’ouest)

Les travaux

L’aménagement de la nouvelle voie cyclable consiste à :

● Installer des bollards pour délimiter les voies cyclables;

● Réaliser le marquage au sol;

● Aménager un déviateur de circulation automobile à l’intersection de la rue
Saint-Dominique et de la rue Villeray;

● Ajuster la signalisation de la circulation et du stationnement;

● Installer des supports à vélo;

● Planter des arbres.

Quelques  jours  avant,  vous  recevrez  un  avis  pour  vous  informer  du  début  des  travaux
d’aménagement,   de   leur   déroulement   et   de  leurs   impacts . 

Toute l’équipe de projet a conscience que ces travaux pourraient vous causer certains
désagréments, surtout si vous êtes plus souvent à votre domicile durant la journée en raison
de la pandémie. Nous nous efforcerons d’en réduire les impacts autant que possible, et vous
remercions pour votre patience et votre précieuse collaboration.

Pour en savoir plus sur les réaménagements

montreal.ca/vsp
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